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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 17-419-1931  portant reclassement de M. Dupont, adjoint 
principal des services civils et régularisant sa situation adminis-
tratrice.
n° 17-419-1931

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

10 octobre 1931

Numéro JO

n° 419 du 31/10/1931
Date  du numéro

31 octobre 1931

V I S A S

Le Gouverneur de la Côte française des Somalis et dépendances, chevalier de la Légion c’honneur, Vu l’ordonnance organique 

du 18 septembre 1844, rendue applicable à la colonie par décret au 18 juin 1884

Vu l’arrêté du 26 avril 1928, portant réorganisation des cadres locaux curopéens de 14 Côte francaise des Somalis : Vu l’arrété 

du 18 mai 1928, portant en son tableau annexe, reclassement du personnel des cadres locaux européens de la Côte francaise 

des Somalis : Vu l’arrêté du 4 octobre 192$, portant reclassement des agents des cadres locaux euronéens bénéficiaires de 

la loi du 17 avril 1924: Vu l’arrèté du 18 août 1929, attribuant des majorations d’ancienneté au personnel des cadres locaux 

européens, à raison du temps passé sous les drapeaux pendant la campa gne de guerre contre l’Allemagne : Vu los décisions 

des 19 août 1929, 3 septembre 1929 et 11 janvier 1931, portant protiotion et reclassement de M. Dupont : Vu l’état des services 

de, M. Dupont (Christian), adioint principal des services civils, annexé au présent arrêté,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Est rapporté, en ce qui concerne M. Dupont (Christian), adjoint principal des services civils, l’arrêté du 18 mai 1928 portant, 

en son tableau annexe, reclassement du personnel des cadres locaux européens de la Côte francaise des Somalis.

Art. 2

— M. Dupont (Christian), est reclaasse comme suis : 1er aout 1926 : adjoint avant dix-huit mois avec trois mois et vingt-cinq 

jours d’ancienneté. Art, 3. — Il est attribué à M. Dupont (Christian), adjoint des services civils, un rappel d’ancienneté de un 

an sept mois quatorze jours, conformément aux dispositions de l’arrêté du 235 février 1928, fixant les conditions d’application 

de la loi du 17 avril 1924, notamment en son article 1er, au personnel des cadres locaux européens de la Côte francaise des 

Somalis.

Art. 4
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Comme suite aux dispositions de l’article précédent, l’arrêté du 4 octobre 1928, portant reclassement de M. Dupont, est modifié 

comme suit : Est reclassé au 1er août 1926 : Adjoint après dix-huit mois avec trois mois vingt-cinq Jours d’ancienneté et adjoint 

principal avant deux ans au 1er octobre 1927 (rappels épuisés).

Art. 5

— Les décisions des 19 août 1929, du 3 septembre 1929 et 1er janvier 1931, portant promotion et reclassement de M. Dupont, 

sont et demeurent rapportées,

Art. 6

— Comme suite aux dispositions de l’article 4 du présent arrêté, M, Dupont (Christian), qui réunit les conditions d’ancienneté 

et de séjour colonial requises par l’article 6, paragraphe B, de l’arrôèté du 26 avril 1928, passe automatiquement aux échelons 

supérieurs suivants de son grade : Adjoint principal après deux ans le 17 février 1928: Adjoint principal après quatre ans le 17 

février 1930,

Art. 7

Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où

CHAPON- BAISSAC.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/arrete-n-17-419-1931- Page 2 / 2


